
VILLE DE HUYVILLE DE HUYVILLE DE HUYVILLE DE HUY    
________________________________________________    
       4500 – Huy, le 1er février 2010 
 
 
 
 

LE CONSEIL COMMUNALLE CONSEIL COMMUNALLE CONSEIL COMMUNALLE CONSEIL COMMUNAL    
 
  est convoqué, lelelele 8 février 2010 8 février 2010 8 février 2010 8 février 2010, , , , à 2O heuresà 2O heuresà 2O heuresà 2O heures, à l’Hôtel de Ville, Salle du , à l’Hôtel de Ville, Salle du , à l’Hôtel de Ville, Salle du , à l’Hôtel de Ville, Salle du 
Conseil.Conseil.Conseil.Conseil. 
 
 

O R D R E   D U   J O U RO R D R E   D U   J O U RO R D R E   D U   J O U RO R D R E   D U   J O U R    
 
 

SEANCE PUBSEANCE PUBSEANCE PUBSEANCE PUBLIQUELIQUELIQUELIQUE    
 
 
1. Approbation de la troisième modification budgétaire des services ordinaire et extraordinaire 

de la Ville pour l’exercice 2009 par l’autorité de tutelle – Prise d’acte. 
 
2. Centre Public d’Action Sociale – Budget pour l’exercice 2010 – Approbation. 
 
3. Centre Public d’Action Sociale – Actualisation du plan de gestion à la suite de l’arrêt du 

budget pour l’exercice 2010 – Prise d’acte. 
 
4. Fabrique d’église Ste-Gertrude à La Neuville – Composition du Conseil de Fabrique – 

Communication. 
 
5. Réparation de divers trottoirs de l’entité – Marché de fournitures – Projet – Fixation des 

conditions et du mode de passation du marché – Approbation. 
 
6. Isolation des plafonds de la Maison du Gouverneur - Projet – Fixation des conditions et du 

mode de passation du marché – Approbation. 
 
7. Déblaiement neige et verglas – Communication des délibérations du Collège communal des 

11 et 18 janvier 2010 en application des articles L 1311-5 et L 1315-1 du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 
8. Remplacement de deux bouches d’incendie, avenue de Beaufort et rue du Tige - 

Communication de la délibération du Collège communal du 18 janvier 2010 en application 
des articles L 1311-5 et L 1315-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation. 

 
9. Cahier spécial des charges relatif à l’aménagement du Service Informatique rue St-Mengold 

et câblage des bâtiments rue Griange, 5 et Maison Nokin, à Huy – Décision à prendre. 

 
HUIS CLOSHUIS CLOSHUIS CLOSHUIS CLOS    

    
10. Procédure disciplinaire – Décision. (x) 
 
11. Personnel communal – Exercice des fonctions supérieures de sergent par un caporal 

pompier définitif – Décision à prendre. (x) 
 
12. Personnel communal – Exercice des fonctions supérieures de sergent par un caporal 

pompier définitif – Décision à prendre. (x) 
 



13. Personnel communal – Exercice des fonctions supérieures de chef de service administratif 
par un gradué spécifique définitif. (x) 

 
14. Personnel communal – Mise à disposition d’un agent communal au Centre d’Economie 

Sociale – Décision à prendre. (x) 
 
15. Personnel enseignant communal – Ecole de Tihange – Désignation d’une institutrice 

primaire à titre temporaire à mi-temps du 1er décembre 2009 au 30 juin 2010 – Ratification 
de la décision du Collège communal du 21 décembre 2009. (x)  

 
16. Personnel enseignant communal – Ecole de Ben-Ahin – Implantation de Ben – Désignation 

d’une institutrice primaire à titre temporaire à temps partiel à raison de 6 périodes/semaine 
du 1er décembre 2009 au 18 décembre 2009 – Ratification de la décision du Collège 
communal du 21 décembre 2009. (x)  

 
17. Personnel enseignant communal – Ecole d’Outre-Meuse – Désignation d’une institutrice 

primaire à titre temporaire à temps partiel à raison de 6 périodes/semaine du 1er décembre 
2009 au 18 décembre 2009 – Ratification de la décision du Collège communal du 21 
décembre 2009. (x)  

 
18. Personnel enseignant communal – Ecole des Bons-Enfants – Désignation d’une institutrice 

primaire à titre intérimaire à temps plein à partir du 2 décembre 2009 – Ratification de la 
décision du Collège communal du 21 décembre 2009. (x)  

 
19. Personnel enseignant communal – Ecole d’Outre-Meuse – Désignation d’une institutrice 

primaire à titre temporaire à temps partiel à raison de 9 périodes/semaine du 4 janvier 
2010 au 30 juin 2010 – Ratification de la décision du Collège communal du 28 décembre 
2009. (x)  

 
20. Personnel enseignant communal – Ecole de Ben-Ahin – Implantation de Ben – Désignation 

d’une institutrice primaire à titre temporaire à temps partiel à raison de 6 périodes/semaine 
du 4 janvier 2010 au 30 juin 2010 – Ratification de la décision du Collège communal du 28 
décembre 2009. (x)  

 
21. Personnel enseignant communal – Ecole de Ben-Ahin – Implantation de Solières - 

Désignation d’une institutrice maternelle à titre intérimaire à temps plein à partir du 7 
décembre 2009 – Ratification de la décision du Collège communal du 21 décembre 2009. 
(x)  

 
22. Personnel enseignant communal – Ecole de Ben-Ahin – Implantation de Solières - 

Désignation d’une institutrice maternelle à titre intérimaire à temps plein à partir du 12 
décembre 2009 – Ratification de la décision du Collège communal du 28 décembre 2009. 
(x)  

 
23. Personnel enseignant communal – Ecole de Huy-Sud - Désignation d’une institutrice 

maternelle à titre intérimaire à temps plein à partir du 19 décembre 2009 – Ratification de 
la décision du Collège communal du 28 décembre 2009. (x)  

 
24. Personnel enseignant communal – Perte partielle de charge d’une maîtresse spéciale de 

religion protestante définitive à temps partiel à raison de 2 périodes/semaine à partir du 9 
novembre 2009 – Ratification de la décision du Collège communal du 14 décembre 2009. 
(x)  

 
25. Personnel enseignant communal – Ecoles de Ben-Ahin, de Tihange, de Huy-Sud, d’Outre-

Meuse et des Bons-Enfants – Désignation d’une maîtresse spéciale de religion protestante à 
titre intérimaire à temps partiel à raison de 16 périodes/semaine à partir du 7 décembre 
2009 – Ratification des décisions du Collège communal du 21 décembre 2009. (x)  

 
26. Enseignement communal – Ecole de Ben-Ahin – Implantation de Ben – Garderies du midi – 

Désignation d’une surveillante ALE intérimaire à partir du 4 janvier 2010 - Ratification de la 
décision du Collège communal du 21 décembre 2009. (x)  



 
27. Enseignement communal – Ecole des Bons-Enfants – Garderies – Désignation d’une 

surveillante ALE volante - Ratification de la décision du Collège communal du 21 décembre 
2009. (x)  

 
28. Enseignement communal – Ecole des Bons-Enfants – Garderies du midi et du soir – 

Désignation d’une surveillante ALE - Ratification de la décision du Collège communal du 21 
décembre 2009. (x)  

 
29. Enseignement – Ecole libre Saint-Jean Berchmans – Organisation de la garderie scolaire – 

Complément de désignation - Ratification de la décision du Collège communal du 21 
décembre 2009. (x)  

 
30. Enseignement – Ecole libre du Sacré-Cœur – Organisation de la garderie scolaire – 

Complément de désignation - Ratification de la décision du Collège communal du 21 
décembre 2009. (x)  

 
31. Enseignement – Accueil extrascolaire – Plaines de vacances « Toboggan » 2010 – 

Organisation - Lieux – Périodes – Budget – Décision à prendre. 
 
32. Enseignement communal – Décret mission – Application de l’article 69 : Conseils de 

participation – Changement de constitution des membres de droit – Ratification de la 
décision du Collège communal du 4 janvier 2010. 

 
33. Subsides communaux en nature – Octroi – Décision(s) à prendre. 
 
34. Autorisation(s) d’ester en justice à donner au Collège communal. 
 

 
PAR LE COLLEGEPAR LE COLLEGEPAR LE COLLEGEPAR LE COLLEGE    ::::    

    
    

     LE SECRETAIRE,                                                                      LA BOURGMESTRE,     LE SECRETAIRE,                                                                      LA BOURGMESTRE,     LE SECRETAIRE,                                                                      LA BOURGMESTRE,     LE SECRETAIRE,                                                                      LA BOURGMESTRE,    
    
    
    
    
                      M. BORLEE.                                          M. BORLEE.                                          M. BORLEE.                                          M. BORLEE.                                                                         M                                 M                                 M                                 M. TOUSSAINT. TOUSSAINT. TOUSSAINT. TOUSSAINT----RICHARDEAU.RICHARDEAU.RICHARDEAU.RICHARDEAU.    

 


